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BUT DU DOCUMENT 
Le Cadre d’évaluation rassemble toutes les informations importantes pour le suivi et l’évaluation de la 
programmation Parcours Santé 2018-2023 (la programmation). Il présente la description de cette 
programmation et détaille la stratégie d’évaluation. Il servira de référence aux évaluations qui seront 
conduites au cours de la mise en œuvre de la programmation.  

Dans un premier temps, le Cadre d’évaluation rappelle le contexte entourant l’offre active de services en 
santé de qualité en français dans les communautés francophones et acadienne en situation minoritaire 
(CFASM), et les rôles qu’assument la Société Santé en français (SSF) et les 16 réseaux provinciaux et 
territoriaux (les réseaux).  

Dans un deuxième temps, le Cadre d’évaluation décrit dans ses grandes lignes : 
• La programmation Parcours Santé 2018-2023; 
• Les activités nationales de réseautage et de mobilisation des connaissances qui seront menées 

parallèlement à la mise en œuvre de la programmation; 
• Les paramètres (objectifs, catégories, coordination, sélection) entourant les projets liés à une 

Destination de la programmation, qui seront mis en œuvre pour la période 2018-2021.  

Dans un troisième temps, le Cadre d’évaluation présente le modèle logique et les paramètres qui 
encadreront les évaluations de la programmation (questions d’évaluation, indicateurs, méthode de collecte 
de données et calendrier d’évaluation).  
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CONTEXTE  

 
La Société Santé en français (SSF) est un organisme pancanadien regroupant 16 réseaux de santé en français 
à travers chaque province et territoire du Canada. Ensemble, ils œuvrent à améliorer l’accès à des services 
de santé en français pour les communautés francophones et acadienne vivant en situation minoritaire au 
Canada. L’énoncé de mission se résume ainsi : 

 
La SSF et les réseaux exercent un leadership collaboratif pour mobiliser et appuyer les partenaires afin 

d’améliorer l’accès à des services de santé de qualité en français. 
 
Depuis leur création, la SSF et les 16 réseaux fonctionnent avec le modèle de concertation des parties 
prenantes en santé « Vers l’unité pour la santé » (VUPS) conçue par l’Organisation mondiale de la santé en 
2002. Ce projet, dont les objectifs de qualité, équité, pertinence, coût-efficacité des services de santé pour 
tous (OMS, 2002) recoupent ceux du Mouvement de la santé en français, ont servi de base à la mise en 
place de la Société Santé en français et les réseaux, mais surtout, ont donné naissance au modèle de 
partenariat. 
 
Encore pertinent aujourd’hui, ce modèle basé sur la conscientisation des acteurs et l’établissement de 
partenariats pour améliorer les systèmes de santé est appliqué partout au pays par les réseaux de santé en 
français. Mise à l’épreuve dans les quinze dernières années, cette approche reposant sur l’établissement 
de partenariats avec cinq principaux groupes de partenaires (les décideurs politiques, les professionnels de 
la santé, les gestionnaires d’établissements de santé, les institutions de formation et les communautés.), a 
permis aux réseaux de la santé et la SSF de faire de grandes avancées dans le monde de la santé pour les 
CFASM et de se faire reconnaître comme acteur significatif des systèmes de santé.  
 
À l’aide de la méthode d’analyse PESTEL, voyons plus précisément dans quel contexte œuvre les réseaux 
de la santé et la SSF. 
 
Contexte politique  

Depuis plus de 15 ans, la SSF et les réseaux reçoivent une grande partie de leur financement de Santé 
Canada. Ce financement a d’abord été une partie du Plan Dion, un premier plan d’action pour les langues 
officielles qui a duré de 2003 à 2008, puis sous les deux Feuilles de route pour les langues officielles, d’abord 
de 2008 à 2013 puis de 2013 à 2018.  
 
Ces trois plans d’action avaient tous pour objectifs de renforcer la vitalité des communautés de langues 
officielles vivant en situation minoritaire, entre autres par le financement d’organismes en santé en français 
comme la Société Santé en français et le Consortium national de formation en santé. 
 
Patrimoine canadien est présentement le ministère qui coordonne le Plan d’action pour les langues 
officielles 2018-2023 – investir dans notre avenir, en partenariat avec d’autres ministères dont Santé 
Canada pour les questions liées aux langues officielles en santé. Santé Canada assure la gestion du 
Programme des langues officielles en santé (PLOS), le programme qui finance l’action de la SSF.  
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La Société et les réseaux ont un défi de taille : le financement et l’administration de la santé étant de 
compétence provinciale, les systèmes de santé canadiens sont complexes, pluriels et distincts.  

• Ce sont 12 systèmes de santé uniques avec lesquels on doit travailler, chacun avec un nombre 
variable de ministères concernés ou d’autorités de santé à divers degrés de centralisation.  

• C’est également 12 systèmes de santé à monitorer, à analyser, à comprendre et à influencer. Cette 
caractéristique des systèmes de santé canadiens implique que les actions mises de l’avant doivent 
constamment être adaptées et taillées sur mesure à la province ou au territoire où elles doivent 
être implémentées. Une solution applicable au système de santé albertain ne convient pas 
nécessairement au système de santé néo-écossais, par exemple.  

• Le défi est d’ailleurs encore plus grand, car la spécificité des systèmes de santé amène une 
multiplication des partenaires qui gravitent autour de ces systèmes.  

Contexte socio-économique 

Selon les plus récentes données de 2016, 954 805 Canadiennes et Canadiens demeurant à l’extérieur du 
Québec ont le français comme première langue officielle parlée, et 138 775 personnes additionnelles ont 
le français et l’anglais comme premières langues officielles parlées.  
 
Les populations francophones en situation minoritaire ne diffèrent pas de façon substantielle de la 
population majoritaire. Statistiques Canada écrivait, pour le mois de mars 2012 :« De façon globale, les 
francophones en situation minoritaire, soit ceux vivant à l'extérieur du Québec, présentaient un taux de 
chômage similaire à celui des anglophones (7,5 % versus 7,3 %). Cependant, le taux d'emploi des 
francophones, à 58,5 %, était inférieur à celui des anglophones (62,4 %). » 
 
« Dans l'ensemble des provinces autres que le Québec, les francophones sont proportionnellement au 
moins aussi nombreux que les anglophones dans les catégories de salaires les plus élevées, et sont moins 
nombreux à gagner un salaire hebdomadaire inférieur à 500 $. Les francophones en situation minoritaire 
qui occupent un emploi sont plus susceptibles de travailler à temps plein (84 %) que les travailleurs de la 
majorité anglophone (80 %). » 
 
Les francophones sont cependant une population plus à risque. En 2013, Isabelle Gagnon-Arpin et al 
écrivaient dans la Revue canadienne de santé publique : « […], les francophones sont plus âgés, moins 
éduqués et vivent davantage en milieu rural que leurs homologues anglophones, un contexte qui les rend 
plus vulnérables.1 » Finalement, les communautés bénéficient en partie des efforts du gouvernement 
fédéral d’encourager l’immigration francophone. Il faut cependant noter que l’augmentation de nouveaux 
arrivants ayant le français comme première langue officielle parlée augmente du même coup les besoins 
des communautés francophones pour des services de santé en français.  

Contexte technologique  
Le développement des technologies nous amène à repenser les façons de faire. Par exemple, l’expansion 
de la télémédecine et de la télésanté pourrait diminuer les enjeux d’équité permettant ainsi à des 
francophones en situation minoritaire à recevoir des consultations ou des services de santé dans leur langue 
                                                            
1 https://journal.cpha.ca/index.php/cjph/article/viewFile/3465/2828  

https://journal.cpha.ca/index.php/cjph/article/viewFile/3465/2828
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de choix, assurant ainsi un service plus sécuritaire. Bien que ces solutions ne sont pas équivalentes à un 
service reçu en personne et dans sa langue, la technologie peut nous aider à pallier aux manques chroniques 
des systèmes de santé, ainsi que favoriser la collaboration entre différentes juridictions.  

Contexte légal  

L’accès à des services en français au Canada dépend lourdement du contexte légal propre à chaque province 
ou territoire. Contrairement à l’éducation, une compétence provinciale qui doit constitutionnellement être 
offerte dans les deux langues officielles, la santé n’a pas de statut particulier. Comme il s’agit d’une 
compétence revenant aux provinces et territoires, chacune d’entre elles organise ses services comme bon 
lui semble, avec un degré d’importance variable accordé à la prestation de services en français.  
 
Les langues officielles ont un double statut – le gouvernement fédéral est officiellement bilingue et ses 
services sont généralement offerts dans les deux langues, tandis que chacune des provinces est libre 
d’adopter ou non une ou des langues officielles. Ainsi, plusieurs provinces ont adopté l’anglais comme 
langue officielle, tandis qu’une seule a un statut officiellement bilingue. Les territoires, par leur statut 
d’entités administratives sous juridiction du gouvernement fédéral, ont tous le français parmi leurs langues 
officielles, bien qu’en pratique ce statut ne garantit pas l’accès à des services en français.  
 
Dans quelques provinces ou territoires, une loi existe pour assurer un certain niveau de services aux 
communautés francophones. D’autre n’ont que des règlements, moins contraignants qu’une loi et pouvant 
être plus facilement abolis. Finalement, dans quelques provinces il n’existe aucune politique publique ayant 
pour objet de desservir les communautés francophones. 
 
Finalement, les institutions fédérales telles que Santé Canada ou Patrimoine canadien sont assujetties à la 
Loi sur les langues officielles, qui a pour objet :  

a) d’assurer le respect du français et de l’anglais à titre de langues officielles du Canada, leur égalité 
de statut et l’égalité de droits et privilèges quant à leur usage dans les institutions fédérales, 
notamment en ce qui touche les débats et travaux du Parlement, les actes législatifs et autres, 
l’administration de la justice, les communications avec le public et la prestation des services, ainsi 
que la mise en œuvre des objectifs de ces institutions; 

b) d’appuyer le développement des minorités francophones et anglophones et d’une façon générale, 
de favoriser, au sein de la société canadienne, la progression vers l’égalité de statut et d’usage du 
français et de l’anglais; 

c) de préciser les pouvoirs et les obligations des institutions fédérales en matière de langues officielles. 
 
Plus spécifiquement, c’est la responsabilité inscrite à l’article 41 de la partie VII de la Loi qui incombe à 
Santé Canada, comme aux autres ministères : « Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser 
l’épanouissement des minorités francophones et anglophones du Canada et à appuyer leur 
développement, ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans 
la société canadienne.2 » 

                                                            
2 http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/page-1.html 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/page-1.html
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Il va de soi que l’accès à des services santé de qualité en français est une composante essentielle de 
l’épanouissement des communautés. 
En santé, la Loi canadienne sur la santé (LCS), tout en reconnaissant la compétence des provinces en matière 
de santé, établit les conditions d’octroi et de versement d’une pleine contribution pécuniaire pour les 
services de santé assurés et les services complémentaires de santé fournis en vertu de la loi d’une province. 
Le versement d’une « pleine contribution » est assujetti à l’obligation pour le régime d’assurance-santé de 
satisfaire à 5 conditions : a) la gestion publique ; b) l’intégralité ; c) l’universalité ; d) la transférabilité ; et e) 
l’accessibilité. La condition d’universalité suppose que 100% des assurés de la province aient droit aux 
services de santé assurés prévus par celui-ci, selon des modalités uniformes, et la condition d’accessibilité 
suppose notamment que le régime provincial offre les services de santé assurés selon des modalités 
uniformes et ne fasse pas obstacle, directement ou indirectement, et notamment par facturation aux 
assurés, à un accès satisfaisant par eux à ces services ». 
 
Dans le cadre de la modernisation de la Loi sur les langues officielles, la SSF recommande d’une part 
d’ajouter à la LCS une condition liée à la dualité linguistique et d’autre part d’obliger le gouvernement 
fédéral à imposer les obligations de la Loi sur les langues officielles dans les accords de transferts vers les 
provinces et territoires. 
 

Conditions de succès 
La SSF et les réseaux se sont donné des conditions de succès pour mettre en œuvre la programmation 
Parcours Santé 2018-2023 et aussi, afin de garantir l’atteinte des résultats. Commençant par l’obtention 
d’un consensus national sur le plan d’action et d’un langage commun, tout en respectant la géométrie 
variable des réseaux et des communautés francophones et acadienne. La participation active des réseaux 
de santé en français dans la planification du plan d’action aux niveaux provincial et territorial permet de 
clarifier la vision et permet d’instaurer une confiance mutuelle entre la Société et les réseaux. En terminant, 
l’une des conditions de succès qui ne doit pas passer inaperçu est la capacité à mesurer et démontrer les 
résultats qui seront atteints dans la prochaine période.  

PARCOURS SANTÉ 2018-20233 
Au cours des cinq prochaines années, la SSF et les 16 réseaux de la santé en français travailleront à renforcer 
les capacités des communautés et des systèmes de santé. De plus, quatre (4) grands domaines 
d’intervention ont été choisis afin de circonscrire les actions. Non exhaustifs et non exclusifs, ces domaines 
d’intervention se rattachent aux priorités des provinces et territoires, mais également aux priorités du 
gouvernement fédéral.  
 

Renforcement des capacités des communautés 
La capacité des collectivités à se prendre en main et à participer à la prise de décisions en matière de santé 
est reconnue comme dimension essentielle permettant d’accroître leur niveau de santé de ces 
communautés. La Société et les réseaux croient fermement que l’implication des communautés 
francophones dans la prise en charge de leur santé est essentielle pour que leurs besoins spécifiques en 
santé soient connus et reconnus. Le renforcement des capacités des communautés s’inscrit ainsi dans le 

                                                            
3 Voir le visuel de la programmation en annexe 
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désir de renforcer la vitalité des communautés francophones et acadienne en situation minoritaire. La 
Société et les réseaux de santé en français contribuent en fournissant les connaissances et le soutien 
nécessaire pour ainsi renforcer leur santé et leur mieux-être.  

Renforcement des capacités des systèmes de santé 
Les systèmes de santé du Canada ont comme objectifs d’offrir les services de santé de la plus haute qualité 
aux Canadiennes et Canadiens. Cependant, leur capacité à capter et répondre aux besoins des 
communautés francophones est limitée. Le renforcement des capacités des systèmes de santé à adapter 
les services offerts pour répondre aux besoins spécifiques des communautés francophones et acadienne 
en situation minoritaire est ainsi une dimension essentielle pour augmenter l’accès à des services de qualité 
en français. Entre autres, la Société et les réseaux de santé en français voient les domaines des ressources 
humaines, de la prestation des services, de l’accessibilité linguistique et du rapprochement avec les 
communautés comme ceux pouvant bénéficier de nos actions. La Société et les réseaux de santé en français 
s’engagent ainsi à fournir les connaissances et le soutien nécessaire qui permettront aux systèmes de santé 
de prendre des décisions éclairées et de mettre en place des mesures adaptées pour répondre aux besoins 
des communautés francophones et acadienne en situation minoritaire. 

Domaines d’intervention 
Santé mentale : Selon l’Organisation mondiale de la Santé, «la santé mentale est un état de bien-être dans 
lequel une personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un travail 
productif et contribuer à la vie de sa communauté. Dans ce sens positif, la santé mentale est le fondement 
du bien-être d’un individu et du bon fonctionnement d’une communauté ». 

Au Canada, la santé mentale est une priorité, car 1 Canadien sur 5 connaîtra un trouble une maladie liée à 
la santé mentale au cours de l’année, ce qui correspond à 200 000 Canadiens francophones en situation 
minoritaire. (Commission de la santé mentale du Canada, 2012). On estime qu’ici 2041, le nombre des personnes 
atteintes d’un trouble mental ou d’une maladie mentale augmentera de 31% (Commission de la santé mentale 
du Canada, 2013). 

Pour la personne, avoir des services de santé mentale dans sa langue est important dans toutes les 
dimensions des services offerts, allant de la prévention au rétablissement, en passant par l’évaluation et le 
traitement. La communication directe entre le client et le professionnel de la santé est le principal moyen 
de diagnostic et traitement en santé mentale Pour le système de santé, c’est un gage de qualité et de 
sécurité de pouvoir offrir des services de santé mentale dans la langue de choix du patient. 

 

Services à domicile incluant les soins palliatifs : Les soins et services à domicile se définissent comme « une 
gamme de services destinés à des personnes de tous âges, fournis au domicile ou dans la collectivité et qui 
englobent la promotion de la santé, l’enseignement, l’intervention thérapeutique, les soins de fin de vie, la 
réadaptation, le soutien et l’entretien ménager, l’adaptation et l’intégration sociales ainsi que le soutien 
aux aidants naturels (familiaux) » (Association canadienne de Soins et Services à Domicile, 2013). Toutefois, 
les personnes âgées sont le plus important groupe de bénéficiaires de ces services (Agrément Canada, 
2015).  

Dans le même ordre d’idée, selon l’Institut canadien d’information sur la santé, « environ une personne 
âgée sur 5 admise en soins en hébergement a des besoins semblables à ceux de personnes vivant dans la 
collectivité avec un soutien ». (ICIS, 2017) 
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Pour les individus des CFASM, recevoir des services en français peut grandement préserver l’autonomie des 
personnes aînées et leur permettre de demeurer plus longtemps dans la communauté. À l’inverse, ne pas 
tenir compte de la langue risque d’accélérer l’institutionnalisation par exemple pour les personnes atteintes 
de démence qui ne peuvent comprendre et utiliser que leur langue maternelle. (Carbonneau, C., Drolet, M, 
2014). La personne âgée va 1) s’abstenir de demander des services à domicile plutôt que de se sentir 
inadéquate avec un professionnel qui ne peut pas communiquer dans sa langue – 2) ou va faire des erreurs 
au niveau du traitement si elle ne comprend pas bien les instructions du professionnel. 

 

Santé primaire : Les soins de santé primaire « sont le premier niveau de contacts des individus, de la famille 
et de la communauté avec le système national de santé, rapprochant le plus possible les soins de santé des 
lieux où les gens vivent et travaillent, et ils constituent le premier élément d'un processus ininterrompu de 
protection sanitaire. » (Déclaration d’Alma-Ata de l’OMS, 1978) C’est une priorité pour les CFASM, car cela 
devient un moyen de favoriser le rapprochement entre les communautés et les systèmes de santé.  

Au plan individuel, les barrières linguistiques sont à la base expérimentée lors de la recherche de soins de 
santé primaire. C’est la porte d’entrée dans le système de soins. Selon Santé Canada, les soins de santé 
primaires jouent une double fonction au sein du système de santé : «la prestation directe de services de 
premier contact et une fonction de coordination pour s'assurer de la continuité et de la facilité de 
mouvement dans tout le système afin que les soins demeurent unifiés quand les Canadiennes et les 
Canadiens ont besoin de services plus spécialisés ». (Santé Canada, 2016) De plus, les soins primaires et les 
soins de santé primaires offerts aux francophones vivant en situation minoritaire diffèrent grandement 
d’une province ou d’un territoire à l’autre, puisque chacun a ses mécanismes particuliers en la matière. 
Plusieurs études ont démontré que les modèles intégrés de services de santé préconisant la collaboration 
interprofessionnelle donnent de meilleurs résultats en matière de prévention, de promotion de la santé, 
de gestion des maladies chroniques et de réduction du taux d’utilisation des autres services tels que les 
services d’urgence ou les hôpitaux.  

 

Santé communautaire / santé publique : La santé communautaire fait référence à l’implication d’une 
communauté dans l’amélioration de la santé. En d’autres mots, elle s’appuie « sur le fait que des 
changements individuels peuvent être produits par le biais de l’implication dans une action collective, la 
santé communautaire met en œuvre une action collective locale. Ainsi, le groupe entier transforme ses 
normes, et une dynamique de changement peut se mettre en place. » (Planète publique, 2011)  

La santé communautaire est une priorité pour stimuler la vitalité d’une communauté et afin d’engager tous 
les groupes, par exemple, les immigrants, les autochtones, les femmes, les aînés, les LGBT, les jeunes, etc., 
à demander des services de santé en français. C’est également un moyen de favoriser le rapprochement 
entre les communautés et les systèmes de santé.  

Le concept de la santé publique fait référence aux « activités organisées de la société visant à promouvoir, 
à protéger, à améliorer et, le cas échéant, à rétablir la santé de personnes, de groupes ou de la population 
entière. Elle est le fruit d'un ensemble de connaissances scientifiques, d'habiletés et de valeurs qui se 
traduisent par des actions collectives par l'entremise de programmes, de services et d'institutions visant la 
protection et l'amélioration de la santé de la population » (ASPC, 2010). 
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 Ce que l’on fait et ce qu’on appuie 
À court terme, des stratégies ont été définies pour organiser les actions à prendre afin d’atteindre les 
résultats. Ces stratégies nous permettent de manœuvrer habilement vers l’atteinte des 5 destinations 2028 
(décrites plus bas dans la section « Ce que ça améliore »).  

Ce que l’on fait : 

1. La mobilisation et l’outillage des systèmes de santé (gestionnaires) pour augmenter la capacité 
des ressources humaines à desservir activement les communautés francophones et acadienne en 
situation minoritaire (CFASM). 

2. La mobilisation et l’outillage des ressources humaines (professionnels de la santé) pour 
augmenter l’offre active de services de santé en français. 

3. Des partenariats à haute valeur stratégique. 
4. L’accroissement de l’influence auprès des autorités gouvernementales. 
5. Des initiatives structurantes qui engagent et sensibilisent les CFASM à agir en promotion de la 

santé et en prévention des maladies. 
6. Des actions ciblées qui influencent positivement les déterminants de la santé. 
7. La promotion auprès des CFASM de l’importance de la santé en français et de l’expression de 

leurs besoins 

Ce qu’on appuie : 

8. La reconnaissance de la langue comme déterminant de la santé dans les lois, les règlements et les 
politiques publiques. 

9. La création, l’adaptation ou le maintien de points de services et de modèles de prestation de 
services de santé en français. 

10. L’intégration des normes d’accessibilité linguistiques au processus d’agrément des organismes de 
santé. 

11. Le rapprochement entre les CFASM et les systèmes de santé. 
12. L’importance de la captation systématique de la variable linguistique à des fins de planification 

des services de santé en français. 
 

Ce que ça améliore  
 
À long terme, la vision de la Société santé en français tente de combler le manque d’équité en matière de 
santé pour toutes les communautés francophones et acadiennes en situation minoritaire au Canada :  

 
Les communautés francophones et acadienne en situation minoritaire ont les capacités de vivre 

pleinement leur santé en français. 
 
Pour arriver à ce niveau de résultats, la planification des activités et des extrants à moyen terme est faite 
en fonction de cinq (5) destinations.  
 

1. La variable linguistique est captée systématiquement dans les provinces et territoires, 
permettant d’accéder aux données probantes pour favoriser la planification et la prise de 
décision éclairée.  
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Les données probantes ainsi obtenues démontrent les besoins des communautés francophones et 
acadienne en situation minoritaire. De plus, elles permettent d’informer les personnes devant 
prendre les décisions liées à l’organisation des services de santé en français. 

2. Des ressources humaines mobilisées, outillées et valorisées offrant des services de santé en 
français ;  
L’accès aux services de santé en français passe par du personnel conscient des enjeux et motivé à 
agir, ayant les connaissances et les outils nécessaires pour le faire, ainsi que la reconnaissance de 
leur milieu et de leurs pairs. 
 

3. Les établissements, les programmes et les politiques de santé démontrent qu’il y a la capacité 
d’offrir des services de santé de qualité et sécuritaires en français, conformément à des normes 
d’accessibilité linguistique ;  
L’organisation des systèmes pour répondre à la demande de services de santé en français et 
augmenter l’offre active de services de santé en français est facilitée lorsqu’il existe des normes 
encadrant l’accessibilité linguistique. 
 

4. Des services et des programmes de santé en français accessibles, adaptés et offerts activement 
au Canada ;  
La SSF et les réseaux soutiennent la création et l’adaptation de lieux et de modèles de prestation de 
services de santé en français dans les provinces et territoires. Ils favorisent l’acquisition de 
connaissances et de compétences par les partenaires afin d’opérer une véritable transformation des 
systèmes pour répondre aux besoins des communautés francophones et acadienne en situation 
minoritaire. 

 
5. Des communautés francophones et acadiennes en situation minoritaire engagées et outillées à 

agir sur leur santé et leur mieux-être en français ; 
Pour des communautés en santé, celles-ci doivent participer à l’organisation des services qui leur 
sont offerts. Il est important pour les communautés francophones et acadienne de démontrer le 
besoin pour une offre active de services de santé en français et à s’engager dans la gouvernance de 
la santé. 

 
 
 

LE RÉSEAUTAGE ET LA MOBILISATION DES CONNAISSANCES 

La Société est une plateforme de collaboration, d’influence et d’action agissant en complémentarité avec 
ses partenaires clés, tels que les décideurs politiques, les professionnels de la santé, les gestionnaires de 
services de santé, les institutions de formation et les communautés. Ce travail de mobilisation des 
partenaires se fait de concert avec seize réseaux provinciaux, territoriaux et régionaux qui se trouvent au 
cœur de l’action de leurs communautés.  
Le Réseautage se traduit par la capacité à concerter, mobiliser, outiller nos partenaires. L’action de mettre 
en relation les parties prenantes du système de la santé afin de créer un réseau de partenaires dans le but 
d'augmenter l'accès aux services de santé en français.  
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La Mobilisation des connaissances est un processus dynamique et itératif par lequel des connaissances, 
provenant de différentes sources, sont rassemblées afin d'engager une action commune visant 
l’amélioration de la santé des communautés francophones et acadiennes en situation minoritaire au 
Canada (stratégie en Mobilisation des connaissances). En effet, les partenaires de la santé ont besoin de 
données probantes afin de faciliter la prise de décision, de changer les comportements organisationnels et 
d’élaborer des politiques publiques, ce qui amène des solutions concrètes et durables.  
 
Un modèle éprouvé : 
 « Dans un monde où la concurrence l’emporte et où l’approche réductionniste prévaut sur l’approche 
globale, nous ne devrions pas nous attendre à ce que l’unité survienne spontanément. L’unité doit être 
souhaitée, planifiée, créée. » (Organisation mondiale de la santé, « Vers l’unité pour la santé », p. 17) 
 
Reconnaissant l’importance de créer et maintenir des partenariats forts entre les cinq types de partenaires 
pour obtenir des changements durables, la Société et les réseaux ont fait du réseautage la pierre angulaire 
de leur action. Les centaines de partenariats dont ils bénéficient aujourd’hui sont le reflet d’un effort 
conscient et délibéré d’encourager et appuyer la synergie entre ces partenaires pour réaliser un ensemble 
de programmes, de projets, de formations ou autres d’actions en santé en français. 
 
Afin de maximiser les retombées de ces actions, la mobilisation des connaissances est rapidement devenue 
une dimension essentielle à considérer et planifier. En combinant le réseautage et la mobilisation des 
connaissances, les réseaux deviennent une courroie de transmission du savoir entre les partenaires. Ils 
permettent que les apprentissages de l’un servent à l’autre. Comme composante d’un mouvement 
national, ces échanges s’opèrent également entre différents systèmes de santé.  
 

Activités de réseautage et mobilisation des connaissances 
Les 6 grandes activités de réseautage et de mobilisation des connaissances. Ces activités représentent 
l’étendue des activités au niveau national pour les 5 prochaines années. Chaque réseau pourra par la suite 
développer sa propre programmation en se basant sur ces activités. 
 

1. Accroître les connaissances des besoins des CFASM : Mobiliser les connaissances sur les besoins 
des CFASM en matière de services de santé selon une approche pratique et fondée sur les données 
probantes pour la diffusion et l’utilisation accélérée et efficace de ces connaissances4 Les 
Réseaux/SSF établiront les partenariats nécessaires et produiront les extrants pertinents de la 
documentation des besoins des CFASM jusqu’à l’utilisation des connaissances sur les besoins par 
les partenaires ciblés du système de santé.  

 
2. Réseautage avec et entre les 5 principaux groupes de partenaires : Mobiliser les 5 principaux 

groupes de partenaires en les sensibilisant, les concertant et les amenant à l’action. Les 
Réseaux/SSF agiront en tant que catalyseur de changement en établissant des relations avec et 
entre les partenaires ciblés par le cadre de partenariat afin de faciliter la réalisation des extrants 
nécessaires à l’atteinte des résultats.  
 

                                                            
4 Fondé sur : Canada (2017), « Guide de planification de l’application de connaissances ».  Santé Canada, Ottawa, Canada, 38 p. 
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3. Soutenir les partenaires dans la prise de décisions et la mise en œuvre de mesures d’amélioration 
des services de santé : Les Réseaux/SSF offriront des services d’appui aux partenaires selon des 
domaines variés développés en fonction des expertises, de l’expérience et des besoins locaux 
(services d’appui par des réseaux expert-conseil). Les Réseaux/SSF soutiendront les partenaires 
dans l’acquisition de connaissances et compétences leur permettant de prendre des décisions 
éclairées pour répondre aux besoins des CFASM et d’améliorer l’offre de services de santé en 
français. 
 
 

4. Poursuivre le déploiement de la stratégie de mobilisation des connaissances (guider la 
planification et l’application des connaissances): renforcer les capacités des partenaires, des 
réseaux et la SSF en matière de mobilisation des connaissances en adaptant la Stratégie de 
mobilisation des connaissances existantes et le Guide de planification de l’application des 
connaissances5 aux besoins et réalités actuelles. La SSF assurera la coordination de cette activité.  

 
5. Évaluer la programmation : La SSF intègrera dès la planification du projet réseautage les exigences 

liées à l’évaluation du projet. La SSF planifiera l’évaluation des résultats (pertinence, l’efficacité, 
l’efficience et les améliorations nécessaires à la programmation) selon un Cadre d’évaluation du 
programme comprenant les principaux éléments à considérer pour assurer l’atteinte des résultats 
ciblés ainsi que leur mesure. Cette activité comprend la planification, la mise en œuvre, la diffusion 
et le suivi de l’évaluation et de ses résultats, en plus de l’outillage et le soutien des partenaires et 
réseaux participants au projet réseautage. La SSF assurera la coordination de cette activité.  

 
6. Administrer les ressources dans les 12 provinces et territoires, et au secrétariat national (assurer 

une saine gouvernance et la gestion des ressources) : gérer les ressources et structures de 
gouvernance et administratives des réseaux (dans les 12 provinces et territoires) et du secrétariat 
national. Renforcer les capacités collectives de leadership et de performance. Les Réseaux/SSF 
offriront un service d’appui facilitant la saine gouvernance et gestion des ressources par le 
renforcement des capacités collectives de leadership et de performance.  

 
 

FINANCEMENT DE LA PROGRAMMATION 
Pour la période 2018-2023, un financement de 22 millions de dollars a été attribué pour la mise en œuvre 
des activités de réseautage et de mobilisation de connaissances. De plus, 9 millions de dollars ont été 
attribués pour la mise en œuvre de projets. À ce stade-ci, 45 projets ont été retenus pour la période 2018-
2021. 

  

                                                            
5 Canada (2017), « Guide de planification de l’application de connaissances ».  Santé Canada, Ottawa, Canada, 38 p. 



 

Cadre d’évaluation de la programmation Parcours santé 18-23 15/41 

PROJETS 2018-2023 
Les projets mis en œuvre dans la programmation Parcours Santé 2018-2023 répondent à au moins un des 
deux objectifs du Programme de contribution aux langues officielles en santé (PCLOS) de Santé Canada : 

1) Favoriser un accès accru aux professionnels de la santé bilingue dans les CLOSM; 
2) Accroître l’offre de services de santé ciblant les CLOSM 
 
Et, fais partie d’une des 3 catégories de projets du programme : 
 

a) L’amélioration de la santé des communautés (grâce à un accès accru aux services de santé). 
b) L’intégration des ressources humaines en santé; 
c) Le développement et la diffusion des connaissances (y compris les activités et les outils de collecte 

de données, les évaluations des besoins et la recherche);  
 
La coordination des projets est à deux niveaux : 

• Coordination provinciale et territoriale : La gestion de projet se fait par les réseaux et les résultats 
auront un impact sur leurs provinces, territoires ou régions respectives. 

• Coordination nationale : la gestion de projet se fait par la SSF avec l’aide de réseaux ressources, 
mais les résultats de projets auront un impact au niveau national et plusieurs réseaux pourront en 
bénéficier. 

Au total, 45 projets ont été retenus pour la période 2018-2021. Les projets se répartissent selon les 2 
grandes catégories de projets et inclus également les projets à coordination nationale. 

 29 projets d’Implantation de modèles d’accès dans les provinces et territoires 
 13 projets de Mise en œuvre de projets d’intégration des ressources humaines en santé 
 3 projets nationaux 

 
Les projets sont également reliés à une Destination de la programmation. Puisque c’est ce que l’on souhaite 
améliorer à moyen terme, il est judicieux de pouvoir faire l’arrimage entre les différents éléments de la 
programmation, incluant les résultats du Modèle logique et les indicateurs de mesure. 
 
 

Voici donc la description générale des catégories de projets et leur niveau de coordination : 

 

1. Améliorer l’accès aux services de santé en français 
1.1 Implantation de modèle d’accès (Coordination provinciale et territoriale) 

Ce projet comprend : l’appui et le soutien à la création, l’adaptation de lieux et de modèles de prestation 
de services de santé en français dans les provinces et territoires dans 4 domaines prioritaires : Santé 
primaire, Santé mentale, Services à domicile/palliatifs, Engagement communautaire. Ce projet répond aux 
besoins émergents des différentes communautés francophones et acadiennes à travers le Canada en 
matière d’accès.  

Les 29 projets à coordination provinciale/territoriale sont regroupés par thème en fonction des priorités de 
chaque province et territoire et des projets d’amélioration de l’accès proposés : 
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• Technologie et innovation 
• Interprétation et accompagnement ; Navigation du système 
• Lieux d’accès  
• Soins aux personnes ainées 
• Santé mentale  
• Intégration de l’offre active dans les systèmes 
• Engagement de la communauté 

 

1.2 Transformation des systèmes6 (Coordination nationale)  
Vision du projet : Augmenter le nombre de partenaires de la santé ayant mis en place des mesures 
d’application éprouvées menant à un meilleur accès des services de santé en français pour les CFASM de 
façon régulière et permanente.  

Réseau ressource impliqué : Réseau Franco-Santé Sud de l’Ontario 

La période quinquennale 2013-2018 a permis le développement de trois outils qui ont été conçus avec un 
objectif de faire connaître les impacts des barrières linguistiques et en particulier d’outiller et appuyer les 
établissements de la santé anglophones dans leurs efforts de rendre les services de santé accessibles en 
français aux CFASM. Ces outils et guides sont considérés comme des documents de fondement importants 
pour mener les partenaires vers l’offre de services de santé en français lors de la période de programmation 
18-23, et ce à une échelle pancanadienne.  

Une composante clef du projet est la Mise en place d’un modèle d’appui aux Réseaux pour guider le 
processus dans les provinces et territoires ; 

La production d’un guide complet en ligne sur le processus, comprenant des outils et meilleures pratiques 
portant sur : par quoi commencer, comment faire, et sur quoi se mesurer sera à l’appui des gestionnaires 
de la santé ou des réseaux dans leur rôle d’appui à ces gestionnaires ;  

Le guide sera développé, à la base, à partir d’outils bien réfléchis, étudiés, et validés lors de la 
programmation 2013-2018 :  

• Les normes des services de santé en français (en période de validation) ; 
• La plateforme HHRStrategy, ayant comme base de formation, outillage et théories, le Cadre de 

recrutement et de rétention des ressources humaines bilingues en santé (disponible en ligne – et 
déjà distribuée largement) ;  

Cadre de mise en œuvre des services de santé en français, qui vise à intégrer la théorie pratique sur 
l’organisation des services de santé en français et l’ensemble des travaux structurant du Mouvement 
visant à accroître l’offre active de services (en développement) Ces outils ont été développés avec la 
collaboration et la validation de partenaires et réseaux experts en la matière de régions variées du 
Canada: Agrément Canada, Organisation des normes en santé (ONS ou HSO), Collège canadien des 
leaders en santé, Fédération canadienne pour l’amélioration des services de santé ; LEADS Canada ; 
Réseau canadien sur les ressources humaines en santé ; Sarah Bowen (Chercheur consultante) ; Société 
Santé et Mieux-être en français du Nouveau-Brunswick, Santé en français (Manitoba), Réseau des 
services de santé en français de l’Est de l’Ontario, Réseau franco santé du Sud de l’Ontario, Réseau 
Santé en français I.-P.-É. 

                                                            
6 Nom sujet à changement 
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Les réseaux sont appelés à participer à la validation des outils et des pratiques d’engagement des 
gestionnaires et établissements de la santé, aux sessions d’appropriation des outils et à la co-création du 
modèle d’appui. Ultimement, ce projet soutien les réseaux dans leurs activités d’appui aux gestionnaires 
de la santé dans l’organisation des services menant à l’accès des services de santé en français. 

 

2. Intégration des ressources humaines en santé 
2.1 Implantation de projets prometteurs en ressources humaines (Coordination 

provinciale et territoriale)  
Vision du projet : Adapter des pratiques existantes ou développer des Projets prometteurs spécifiquement 
ciblés pour les ressources humaines francophones ou bilingues en santé (Café de Paris, communautés 
d’accueil, Étoiles santé, etc.) 

Au cours des dernières années, plusieurs initiatives entourant les ressources humaines en santé ont fait 
l’objet de réussites et sont maintenant prêtes à être répliquées dans d’autres provinces et territoires. Ces 
initiatives sont le reflet que les ressources humaines bilingues demeurent l’approche privilégiée en matière 
d’accessibilité linguistique en santé. Elles assurent une communication directe, efficace, de qualité et 
sécuritaire avec le client. (Cadre de référence pour le recrutement et la rétention des ressources humaines 
bilingues en santé, Réseau franco-santé du sud de l’Ontario et de la société santé en français, 2015) 

Les 13 projets à coordination provinciale/territoriale sont regroupés par thème en fonction des priorités de 
chaque province et territoire et des projets d’intégration des ressources humaines en santé proposée :  

• Initiatives de renforcement de capacités des professionnels de la santé par les Cafés de Paris (Réseau 
ressource impliqué : Réseau Action Organisation des Services, Nouveau-Brunswick) 

• Communauté accueillante et formation linguistique  
• Identification et valorisation des ressources humaines en santé  
• Outiller les étudiants et les professionnels de la santé 

 

2.2 Franco Santé (Coordination nationale) 
Vision du projet : Le but du projet est d’identifier et mobiliser les étudiants francophones et francophiles, 
les outiller en préparation pour leurs activités expérientielles dans les communautés et les recruter dans 
les communautés de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) pour une offre de services de santé 
en français.  

Basés sur les résultats de l’expérience Franco-Doc (2015-2018), nous proposons un projet comprenant 2 
volets :  

Volet 1 : Phase II du projet Franco-Doc – solidifier et ancrer les acquis et continuer la relation avec les 
étudiants au-delà du deuxième cycle d’études  

En Phase II du projet, nous proposons de solidifier et ancrer les acquis pour aligner l’initiative tout au long 
du continuum d’éducation en médecine. Cette phase du projet intégrera les résidents des programmes de 
2e cycle, en particulier ceux des programmes de médecine familiale (santé primaire). Cette phase solidifiera 
les options de placements cliniques en créant un catalogue d’opportunité de placements à chaque faculté. 
Les associations étudiantes seront intégrées au comité directeur et aux comités de liaison afin d’assurer 
une meilleure connexion, diffusion des messages et contact avec les étudiants tout au long de leur parcours 
académique de 1er cycle. Une activité nationale permettra de solidifier les acquis et la transmission de 
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connaissances au sein des facultés de médecine ; la création de Champions francophones, 
Ambassadocteurs de la santé en français a bien été reçue en 2016 et a permis aux étudiants impliqués de 
diffuser leurs nouvelles connaissances à leurs collègues. 

Les réseaux de santé en français participent aux rencontres du comité de liaison et appuient les étudiants 
dans la présentation d’ateliers leurs permettant de communiquer en français, réseauter en français et 
apprendre en français. 

Volet 2 : Identification et outillage des étudiants francophones et francophiles dans les programmes de 
formation en santé dans les établissements de formation postsecondaires (d’un bassin possible de 8 
professions : infirmières, infirmières auxiliaires, orthophonistes, travailleurs ou travailleuses sociales, 
psychologues, pharmaciens ou pharmaciennes, ergothérapeutes, dentistes), tout en intégrant les 
apprentissages et la collaboration avec le projet Franco-Doc lorsque jugé porteur. 

Vu la responsabilité sociale des institutions de formation postsecondaire en santé de former des 
professionnels et professionnelles de la santé, équipées à offrir des services de santé sécuritaires et de 
qualité, et vue les retombés du projet Franco-Doc, nous voulons adapter le projet et tenter l’expérience 
avec d’autres facultés et programmes de formation en santé des établissements de formation anglophones. 
La planification et la mise en œuvre du projet seront faites en considération des apprentissages faits au 
projet Franco-Doc, y inclus l’alignement de l’initiative tout au long du continuum d’éducation : 

• Identifier les étudiants francophones ou francophiles qui seront, une fois sur le marché du travail, 
capables d’offrir des services de santé en français aux francophones et Acadiens en situation 
minoritaire ; 

• Sensibiliser ces mêmes étudiants au besoin et au concept de l’offre active des services de santé en 
français ; 

• Offrir des activités d’apprentissage et des laboratoires de simulation régulière aux étudiants; 
• Créer des liens entre les étudiants du postsecondaire, les facultés en santé universitaires et les 

programmes en santé collégiale, et des réseaux afin d’assurer un encadrement et un lien avec le 
terrain au moment des stages et en début de carrières (Communautés accueillantes). 

Les réseaux de santé en français seront appelés à coordonner dans les régions, provinces ou territoires, en 
discussions avec leurs partenaires et en particulier avec les établissements de formation post secondaires. 
Les réseaux de santé en français et leurs partenaires seront donc emmenés à faire une proposition de projet 
à la SSF. 

Les projets entamés dans les provinces pourraient prendre deux formes :  

I. Regroupements d’étudiants francophones et francophiles par faculté ou programme; ou 
II. Regroupements d’étudiants francophones et francophiles par établissement de formation. 
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3. Connaissances 
3.1 Stratégie des données (Coordination nationale)  

 

Vision du projet : Les acteurs de la santé au Canada ont systématiquement l’information nécessaire au sujet 
des besoins des CLOSM et de la capacité d’offre de services en français afin d’informer la planification et la 
livraison de services en français.  

Réseau ressource impliqué : Réseau des Services de Santé en français de l’est de l’Ontario  

Objectifs globaux du projet : 

• Compréhension de l’environnement et des conditions de réalisations d’une initiative de collecte de 
l’identité linguistique via la carte santé dans 11 provinces/territoires. (N.B. L’initiative est déjà en 
cours de réalisation à l’Île-du-Prince-Édouard). 

• Mise en œuvre la collecte de l’identité linguistique via la carte santé dans 6 autres 
provinces/territoires au Canada.  

• Développement d’indicateurs en santé spécifique aux communautés francophones en situation 
minoritaire. 

• Développement et mise en œuvre d’une stratégie nationale pour la collecte de données sur les 
ressources humaines pouvant desservir les services de santé en français. 

En collaboration avec nos partenaires clefs, nous visons à contrer le manque de données linguistiques en 
planifiant et mettant en œuvre des stratégies de captation nationales des besoins langagiers des CLOSM (la 
demande) et sur la capacité du système à répondre à ces besoins (l’offre) :  

1) Grâce à OZi, un système de collecte et d’analyse de données sur la capacité développée par le 
RSSFEO, le réseau commence à avoir des données sur les services disponibles en français en 
Ontario. Ces données serviront à appuyer la planification des services futurs, mais c’est aussi de 
l’information qui est grandement recherchée par les professionnels de la santé pour coordonner 
les services de leurs patients francophones.  

Le projet proposé consiste à adapter et rendre OZi accessible aux acteurs de la santé (réseaux, 
ministères autorités régionales, établissements de santé) qui sont intéressés à intégrer l’outil OZi à 
leur processus de développement de l’offre de service en français et d’analyse de données sur la 
capacité des professionnels de la santé à offrir un service en français.  

2) En mesurant la capacité langagière des RH, les établissements de la santé, dotée des données 
captées par la carte santé, auront la capacité nécessaire pour analyser et organiser de façon efficace 
les services de santé en français. Le tout permettra aux décideurs politiques, ministères de la Santé, 
régies locales ou régionales, et établissements de la santé d’avoir un portrait juste des besoins des 
CLOSM et de la capacité du système à livrer des services en français afin d’éclairer la planification 
et la livraison des services en français au CLOSM. 
 
Aux volets 1 et 2, les réseaux seront appelés à travailler étroitement avec le réseau-ressource dans 
l’engagement des partenaires clefs de leur province, région ou territoire à s’engager dans la 
captation des données linguistiques populationnelle et des professionnels et professionnelles de la 
santé bilingues ou francophones 
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3) Lors de la programmation 13-18, la SSF à travailler en collaboration avec le Réseau canadien sur les 
personnels en santé qui a fait une étude sur la captation des données par les organismes de 
réglementation et les associations de 7 professions dans toutes les provinces et territoires au 
Canada (langue de service, capacité, information publique ou non). Le tout a permis de débuter 
une conversation avec les organismes de réglementation et certains avancements ont été observés 
basé sur ces contacts. 

En 2018-2020, nous visons à continuer cette collaboration afin de faire une étude sur les lois et 
règlements visant les organismes de réglementation et de les engager davantage dans une 
discussion portant sur l’importance des services de santé en français et de la captation des données 
sur la capacité des professionnels et professionnelles de la santé dans l’organisation des services.  

4) La SSF, avec l’appui du réseau ressource, Réseau des Services de Santé en français de l’est de 
l’Ontario (RSSFEO), a fait l’analyse des données disponibles (ICIS, statistiques Canada, et 
associations et organismes de réglementation). Une prochaine étape consiste à emmener experts 
et partenaires à une rencontre pour discuter d’une stratégie possible vers le développement d’une 
banque de données sur les langues de services des professionnels et professionnelles de la santé 
et sur la population francophone et acadienne. Cette rencontre sera préparée par la SSF en 
collaboration avec le Réseau canadien sur les ressources humaines en santé. 
 
 

Sélection des projets 
Chaque demande de projet a fait l‘objet d’une évaluation par un comité d’évaluation externe. Huit 
dimensions ont été évaluées : Démonstration des besoins, Pertinence, Processus, Efficacité, Impact, 
Qualité, Efficience et Financière. Au regard de l’évaluation, la question suivante devait également être 
répondue : comment le projet mène-t-il à l’accès ou à l’offre de services de santé en français ? 

Les projets devaient être d’une durée maximale de 3 ans (2018-2021) avec possibilité d’extension. Un 
deuxième processus de demande de projet sera mis en place durant l’année 2020-2021 pour des projets 
qui seront menés entre 2021-2023. 

Les demandes de projets devaient également respecter les critères et les lignes directrices présentées dans 
les propositions dans le cadre des projets : 

 Projet 1 L’amélioration de la santé des communautés grâce à un accès accru aux services de santé :  
Volet 1.1 : Implantation de modèles d’accès dans les provinces et territoires 
 

 Projet 2 Intégration des ressources humaines en santé :  
Volet 2.1 Mise en œuvre de projets d’intégration des ressources humaines en santé. 

 

Les balises et critères de sélection des projets ont été élaborés en partie avec la collaboration des 16 réseaux 
et une partie a été imposée par le PCLOS



  

MODÈLE LOGIQUE 
Le modèle logique de la programmation Parcours Santé 2018-2023 représente les différents types d’activités, d’extrants et de résultats attendus pour 
les 5 prochaines années. Il se divise en 2 grandes sections, la zone de contrôle (représente ce que l’on fait, ce que l’on produit) et la zone 
d’influence (représente les changements que l’on souhaite faire de façon directe et indirecte). 
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Description des éléments du modèle logique 
Énoncé En d’autres mots… 

Résultat ultime 

Les CFASM ont un meilleur accès aux 
services de santé en français, ciblant 5 

destinations. 

Des améliorations sont attendues pour les CFASM quant à l’accès aux services 
de santé en français. Les changements attendus sont contenus dans les 5 

Destinations. 

Résultats intermédiaires (Notre influence indirecte à engendrer des changements dans les comportements) 

Les CFASM sont engagées dans la prise 
en charge de leur santé, de leur mieux-

être et de leur système de santé 

Des changements sont attendus quant aux comportements des CFASM, 
incluant un gain dans le contrôle et la maitrise de leur santé et mieux-être 

personnel et de leur environnement. Ces changements incluent la participation 
aux instances (décisionnelles) de leur système de santé. 

Les partenaires de la santé améliorent 
les services de santé afin de répondre 

aux besoins des CFASM 

Des modifications sont attendues dans les politiques, stratégies et lignes 
directrices des partenaires de la santé qui agissent sur l’accès aux services de 

santé en français. 

Les systèmes de santé travaillent avec 
les partenaires pour répondre aux 

besoins des CFASM 

Des changements sont attendus dans la planification et l’organisation des 
services de santé menant à l’adoption de nouvelles pratiques d’offre active de 

santé en français. 

Résultats immédiats (Notre influence directe à engendrer des changements dans les connaissances et compétences) 

Les CFASM sont dotés de 
connaissances, compétences et du 

soutien nécessaire pour agir sur leur 
santé, leur mieux-être et leur système 

de santé 

Priorisant l’axe stratégique du renforcement des capacités des communautés, 
des changements sont attendus quant au niveau de connaissances, 

compétences et de l’engagement des CFASM dans le domaine de la santé et du 
mieux-être, mais aussi dans leur capacité à influencer leur système de santé à 

faire des changements répondant à leurs besoins. 

Les partenaires de la santé acquièrent 
les connaissances, les compétences et 
le soutien nécessaire pour prendre des 

décisions et des mesures pour répondre 
aux besoins des CFASM 

Priorisant l’axe stratégique du renforcement des capacités des systèmes, des 
changements sont attendus quant au niveau de connaissance, compétence et 

engagement des partenaires de la santé à prendre des décisions visant à 
répondre aux besoins des CFASM. 

Les partenaires de la santé sont dotés 
su soutien nécessaire pour assurer leur 
intégration dans les systèmes de santé 

Priorisant l’axe stratégique du renforcement des capacités des systèmes, des 
changements sont attendus quant au niveau de soutien reçu pour mettre en 

œuvre les changements nécessaires pour répondre aux besoins des CFASM et 
favoriser leur intégration dans le système de santé. 

Extrants (sous notre contrôle, ce que l’on produit) 

Occasions d’apprentissage Événements visant à faire augmenter les connaissances et compétences 
nécessaires aux partenaires de la santé (incluant les CFASM)  

Produits de connaissances Outils visant à faire augmenter les connaissances et compétences nécessaires 
aux partenaires de la santé (incluant les CFASM) 
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Énoncé En d’autres mots… 

Partenariats Liens organisationnels reconnus par des ententes formelles (ex. Protocole de 
collaboration) ou informelles avec des organisations et personnes 
stratégiquement pertinentes au Mouvement pour que les changements 
attendus chez les partenaires de la santé surviennent. 

Service d’appui 
 

Expertise-conseil offerte par les réseaux et la SSF pour offrir l’appui aux 
partenaires dans l’amélioration de leur offre de service, dans l’organisation de 
services de santé accessibles en français et dans le soutien à la prise de 
décision. 

Activités (sous notre contrôle, produire les extrants) 

Mobiliser les connaissances Connaissances nouvelles et existantes pertinentes, crédibles et adaptées sont 
rendues disponibles au moment opportun aux partenaires de la santé ciblée 
  
 

Incluant les sous-activités : 

• Identifier l'information liée les enjeux, besoins (lacunes), les barrières et priorités en 
santé  

• Produire/adapter des produits 
• Documenter/modéliser des pratiques 
• Diffuser 

Mobiliser les partenaires Engager les partenaires de la santé par des partenariats dans la prise en main 
d'actions concrètes : Mise en œuvre de projets par les partenaires contribuant 
aux résultats du Mouvement 
 

Incluant les sous-activités : 

• Identifier les enjeux, besoins (lacunes), les barrières et en matière de partenariats 
• Analyser les parties prenantes 
• Cibler les partenaires 
• Faire un plan d'engagement des parties prenantes 

Soutenir la mise en œuvre de 
programme, services et projets. 

Soutenir la mise en œuvre de programme, service et projets est possible grâce 
à l’appui qui aux faits aux différents partenaires dans l’organisation ou 
l’amélioration de l’accès ou l’offre de service de santé en français. 

Incluant les sous-activités : 

• Faire des recommandations précises adaptées au contexte selon les besoins des 5 
principaux groupes de partenaires. 

• Aiguiller les partenaires vers des ressources et expertises précises adaptées aux 
besoins 

• Soutenir la mise en œuvre des recommandations (intégration des connaissances à 
la pratique) 

Intrants (Ce dont nous avons besoin) 

Ressources financières, humaines, informationnelles, matérielles et technologiques 

LEXIQUE  
Le lexique de la programmation est un recensement des termes les plus utilisés définis selon 
l'usage que nous en faisons. Il sert à développer une compréhension commune du vocabulaire 
utilisé dans la programmation Parcours Santé 2018-2023. Les termes sont classés selon différentes 
catégories : les extrants, les partenaires, le réseautage et la mobilisation des connaissances, etc. 
Le lexique est un document vivant qui peut, si nécessaire, évoluer avec l’ajout de terme et 
l’ajustement des définitions. 
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L’ÉVALUATION DE LA PROGRAMMATION 
Approche générale 
Le Cadre d’évaluation de Parcours Santé 2018-2023 sert de référence aux évaluations qui seront 
conduites au cours de la programmation. Pour chacune d’entre elles, il précise les questions 
d’évaluation, les indicateurs, les méthodes de collecte de données et les calendriers.  
 
Les questions d’évaluation 
Les questions d’évaluation concernent le rendement global de la programmation Parcours Santé 
2018-2023. Elles permettront de guider chacune des évaluations (formatives et sommative) qui 
auront lieu tout au long de la programmation et pourront être approfondies ou divisées en sous-
questions plus détaillées au moment de chacune de ces évaluations.  
 
Les questions d’évaluation sont organisées autour des cinq critères suivants : 

 
1. La pertinence : Établir le lien entre la programmation Parcours Santé 2018-2023 et les besoins 

des CFASM en matière de services de santé en français dans les provinces et territoires. 
 

2. La cohérence interne et externe : Mesurer d’une part la cohérence (complémentarité, 
redondance, synergies) entre les différents éléments du modèle logique de la programmation 
et d’autre part l’articulation entre la programmation et les autres interventions en matière 
de santé en français menées dans les provinces et territoires, et à l’échelle pancanadienne. 
 

3. L’efficience : Mesurer si les ressources (humaines, financières, organisationnelles) et les 
extrants qui ont été produits ont permis l’atteinte des résultats visés. Nous évaluerons ici si 
nous aurions pu faire mieux avec les mêmes ressources, ou si nous aurions pu atteindre les 
mêmes résultats avec moins. 
 

4. L’efficacité : Mesurer le degré de succès des actions menées, en fonction des objectifs visés 
(en lien avec les résultats immédiats et intermédiaires envisagés).  
 

5. L’impact/ durabilité : Évaluer les impacts engendrés par la programmation, de façon directe 
ou indirecte (en lien avec les résultats ultimes), et apprécier leur pérennité. 

 
Chacun de ces cinq critères sera analysé à des moments d’évaluation précis, tel que l’illustre le 
tableau qui suit. 
 

Critères Évaluation formative 1 
En cours de mise en œuvre 

Évaluation formative 2 
En cours de mise en œuvre 

Évaluation sommative 
Fin de la mise en œuvre 

Pertinence    

Cohérence     

Efficience    

Efficacité    

Impact/ 
Durabilité    

 
Le Mouvement de la santé en français est une plateforme de collaboration, d’influence et d’action 
agissant en complémentarité avec ses partenaires clés. Le réseautage et la mobilisation de 
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connaissances visent une action commune, un impact collectif. Étant donné le caractère 
partenarial du Mouvement, les questions d’évaluation devront porter en priorité sur les processus 
partenariaux mis en œuvre dans le cadre de la programmation afin de maximiser cet impact 
collectif (à analyser lors des évaluations formatives). Par ailleurs, l’analyse des résultats et impacts 
devra être effectuée de telle sorte que l’ensemble des efforts entrepris par la SSF et les réseaux 
soient pris en compte.  
 
La méthodologie 
La méthodologie proposée dans le Cadre d’évaluation se base sur les éléments suivants : 

 
Les indicateurs de rendement 
L’analyse de l’efficacité et de l’impact de la programmation se basera sur les indicateurs du 
Tableau des indicateurs de la programmation Parcours Santé 2018-20237. Celui-ci contient en effet 
les indicateurs imposés par le PCLOS ainsi que des indicateurs complémentaires au niveau de la 
performance et de la gestion jugés pertinents au suivi de l’atteinte des résultats pour la prochaine 
programmation. Ces indicateurs se joignent à l’énoncé de modèle logique en détaillant les 
indicateurs d’extrants, mais surtout les indicateurs de résultats. Tous sont intimement liés à la 
réalisation des 5 destinations, et seront utiles à la démonstration du rendement de la 
programmation, à la production des tableaux de bord et aussi représentent une source 
d’information pertinente pour la mise en valeur des réalisations. 

Distinction entre les indicateurs de performance et de gestion : 

• Les principaux utilisateurs du tableau de bord de performance seront les membres de la 
gouvernance de la SSF. La principale utilisation du tableau de bord de performance sera 
de monitorer les indicateurs propres au volet stratégique de la programmation. 
 

• Les principaux utilisateurs du tableau de bord de gestion seront les directions générales 
des réseaux et l’équipe programmation de la SSF. Il sera également disponible pour les 
membres de la gouvernance au besoin. La principale utilisation des tableaux de bord de 
gestion sera de monitorer les indicateurs propres au volet opérationnel des réseaux et de 
la SSF dans la gestion des activités principales. 

Au cours de la programmation, il est toutefois possible que des ajustements s’avèrent 
nécessaires et que d’autres indicateurs soient développés afin de tenir compte de toute 
nouvelle initiative ou projet qui s’intégrera dans Parcours santé 18-23. 

 
Les outils de collecte de données 
La collecte de données se fera au moyen de divers outils (p. ex., sondages, d’entrevues, de groupes 
de discussion, analyse documentaire), qui permettront de recueillir des données qualitatives et 
quantitatives. Cette méthode mixte mise sur une combinaison de méthodes de collecte de 
renseignements distinctes, mais complémentaires, qui permettront de croiser les renseignements 
recueillis et, ainsi, d’obtenir des résultats fiables et valides.  
 
Pour chaque évaluation, un même outil pourra être utilisé pour collecter des données relatives à 
plusieurs questions d’évaluation, de façon à maximiser l’utilisation des outils et à optimiser la 
consultation des personnes ciblées dans le cadre de la collecte.  
 

                                                            
7  Voir le Tableau des indicateurs de la programmation en annexe. 
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Le tableau ci-dessous présente les outils qui seront utilisés pour chacune des évaluations ; les 
tableaux détaillant les outils par évaluation et par question évaluative sont présentés plus bas, à 
la page 32 de ce document. 
 

Outils 
Évaluation 
formative 
2019-2020 

Évaluation 
formative 2 
2021-2022 

Évaluation 
sommative 
2022-2023 

Analyse documentaire    

Entrevues SSF et réseaux    

Entrevues Partenaires    

Sondage auprès des professionnels de la 
santé et du personnel d’accueil    

Sondage auprès des CFASM    

Groupe de discussion avec le CER    

Benchmarking auprès d’organismes 
similaires    

Groupe de discussion multiacteurs (SSF, 
réseaux, partenaires, CFASM)    

Étude de cas    
 
Les mesures de références établies lors de l’évaluation de la programmation précédente en 2018 
serviront de repère pour mesurer l’efficacité de la programmation. Il est donc recommandé 
d’utiliser des outils similaires à ceux qui ont permis d’obtenir ces données. 

 
Enfin, il est encouragé de conserver les mêmes outils et les mêmes trames de questions ou 
d’analyse documentaire, pour permettre des comparaisons dans le temps.  
 
La mise en œuvre de la collecte de données 
Il est entendu que les personnes chargées de l’évaluation approfondiront les questions 
d’évaluation et les méthodes de collecte de données, et effectueront les démarches qui 
s’ensuivent (par exemple, administration de sondages, tenue de groupes de discussion). Il leur 
incombera de s’assurer de recueillir des données pertinentes et suffisantes pour procéder à 
l’analyse.  
 
La SSF et les réseaux seront appelés à jouer un rôle actif dans la réalisation des exercices 
d’évaluation, en appuyant les personnes chargées de l’évaluation (par exemple, en alimentant la 
collecte de données, en collaborant à la planification de groupes de discussion ou en participant à 
des entrevues). L’implication des réseaux est en effet fondamentale pour rejoindre le plus grand 
nombre de personnes dans les différents groupes ciblés par les évaluations, afin de dégager des 
résultats fiables et valides au niveau de chaque province et territoire. 

 
Rapports d’évaluation 
Les rapports d’évaluation devront notamment comporter une introduction rappelant le contexte, 
le mandat et les choix méthodologiques. Elle devra également préciser la population ciblée, les 
taux de participation et la représentativité des résultats obtenus pour chacun des groupes ciblés, 
ainsi qu’une présentation des limites de l’évaluation. 
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Ils présenteront aussi les principaux constats qui se dégagent des résultats, les conclusions et des 
pistes de recommandations concrètes et opérationnelles permettant une prise de décision 
éclairée tout au long de la programmation. Des outils qui vont chercher à mesurer les progrès dans 
les provinces et les territoires seront utilisées dans chaque période d’évaluation, les résultats 
seront donc présentés globalement au niveau national, et au niveau des provinces et territoires. 
 
Précautions éthiques 
La SSF et l’équipe d’évaluation devront s’assurer d’avoir des procédures pour garantir la 
confidentialité des données qui seront recueillies pendant l’évaluation, en conformité avec la Loi 
sur la protection des renseignements personnels. 
 

Les évaluations envisagées 
La stratégie d’évaluation présentée dans ce Cadre d’évaluation vise à donner un aperçu des 
travaux d’évaluation prévus sur la période 2018-2023. Chacune des évaluations envisagées 
s’appuiera sur un plan d’évaluation détaillé et un calendrier prévisionnel (ces éléments sont 
fournis plus bas, à partir de la page 28 de ce document). 
 

Trois évaluations distinctes sont proposées, conformément aux exigences de Santé Canada8 : 
 
Deux évaluations formatives en 2019/2020 et 2021/2022 
L’exercice d’évaluation formative servira à informer et à guider la SSF et les réseaux sur les actions 
à prendre pour améliorer ou accélérer l’atteinte des résultats visés. Il a pour but de dégager les 
leçons apprises en cours de mise en œuvre de Parcours Santé 2018-2023 et d’ajuster la mise en 
œuvre de la programmation aux réalités et à l’évolution du contexte.  

 
En plus de cet objectif premier d’amélioration de l’intervention en cours, cet exercice d’évaluation 
sera aussi l’occasion d’engager des échanges entre les parties prenantes du Mouvement, afin 
d’approfondir la compréhension des enjeux rencontrés depuis le lancement de Parcours Santé 
2018-2023 et d’envisager des mesures d’ajustement, le cas échéant. 

 
Les deux évaluations formatives seront basées sur les critères de pertinence, de cohérence interne 
et externe, d’efficience et d’efficacité. L’analyse sera menée de façon à dégager des constats à la 
fois au niveau national et au niveau de chaque province et territoire. Par ailleurs, les données 
obtenues seront comparées avec celles recueillies précédemment pour mesurer les évolutions 
dans le temps. 

 
L’évaluation 2019/2020 comprendra également un retour en arrière (revue), qui s’appuiera sur 
l’évaluation de Destination Santé 2018. Cette revue cherchera à faire l’état des lieux de la mise en 
œuvre des recommandations de l’évaluation (actions prises et actions à prendre, tant du côté de 
la SSF que des réseaux).  
 
Une évaluation sommative en 2022/2023 
L’évaluation sommative est la dernière évaluation de la programmation. Cette évaluation a pour 
objectif de porter un jugement sur la valeur ajoutée de Parcours Santé 2018-2023. Elle a une 

                                                            
8 Santé Canada demande notamment de mesurer les résultats immédiats et intermédiaires en 2019/2020 et en 
2021/2022. 
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fonction de responsabilisation des parties prenantes, tout en étant axée sur l’avenir en fournissant 
des éléments de réflexion prospectifs en vue d’une prochaine programmation. 
 
L’évaluation sommative fera un bilan concernant l’efficacité de la programmation, et évaluera de 
façon plus approfondie les impacts. Il s’agira en particulier de démontrer l’impact collectif du 
Mouvement et leur durabilité envisagée (c’est-à-dire leur maintien dans le temps). Cette 
évaluation aura donc un caractère résolument prospectif, afin de guider les instances 
décisionnelles dans l’élaboration de la nouvelle programmation. 

 
Le rapport de l’évaluation sommative permettra de formuler des recommandations qui 
contribueront à l’avancement et à l’évolution du Mouvement dans la réalisation de sa prochaine 
programmation. Dans cette perspective, il aura donc aussi une fonction d’amélioration continue 
des actions du Mouvement. 

 
À cette fin, les membres de l’équipe de programmation de la SSF seront appelés à assumer un rôle 
de véhicule de diffusion des connaissances en matière d’évaluation, ceci autant en termes de 
renforcement de la culture d’évaluation que d’utilisation des connaissances produites et des 
leçons dégagées, dans le but d’en favoriser une appropriation optimale par tous les membres du 
Mouvement.  
 
Enjeux et risques liés à la réalisation des évaluations 
L’exercice d’évaluation sommative de Destination Santé 2018 nous fait part d’enjeux et risques à 
considérer dans le processus d’évaluation de Parcours Santé 2018-2023. Ces enjeux sont : 

• Avoir une bonne représentativité des différents groupes de partenaires dans les 
répondants aux sondages; 

• Prévoir une pondération des résultats selon l’investissement qui est fait; 
• Porter une attention particulière à la formulation des questions et les adresser aux 

bonnes personnes; 
• Trouver comment raconter l’histoire de la programmation de façon stratégique et 

représentative des contextes et milieux différents (impact collectif); 
• Mieux tenir compte de la dispersion de la population dans certaines provinces et 

territoires; 
• Coordonner la participation de nombreuses parties prenantes à une évaluation de 

grande envergure. 
 
À ces enjeux et risques s’ajoutent des considérations importantes relatives à la réalisation de 
l’évaluation : 

• Assurer une compréhension commune des résultats ciblés et des termes clés de la 
programmation ; 

• Favoriser la participation de toutes les parties prenantes à la collecte de données en les 
tenant informées, tout au long du processus de mise en œuvre de la programmation, de 
la culture d'évaluation qui est prônée ; 

• Concentrer les efforts sur la collecte de données directement en lien avec les indicateurs 
ciblés ; 

• Considérer le point de vue des bénéficiaires indirects (CFASM), des professionnels de la 
santé et du personnel d’accueil dans l’évaluation (p. ex., chercher le soutien des réseaux 
pour qu’ils facilitent la prise de contact et favorisent la participation des groupes ciblés 
aux collectes de données) ; 
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• Prévoir rapidement la collaboration avec les ressources (internes et externes) 
nécessaires pour assurer la réalisation des activités d’évaluation. 

 
Enfin, il est important d’ajouter des considérations liées à la production de données et d’analyses 
à l’échelle locale (provinces et territoires) : 

• S’assurer que les conditions sont réunies pour que les outils mis en œuvre permettent 
d’obtenir des résultats fiables à l’échelle des provinces et territoires (p. ex., veiller à ce 
que les réseaux adhèrent à la démarche d’évaluation pour s’assurer de leur implication 
dans la collecte); 

• Porter une attention particulière à la représentativité et à la fiabilité des données 
recueillies pour les analyses locales (échantillonnage des groupes ciblés, seuil minimum 
de réponses par province et territoire); 

• Interpréter l’évaluation des résultats en considérant les réalités locales de chaque 
réseau, ainsi que leur point de départ : l’accent devrait être mis sur les progrès réalisés. 
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PLAN DES ÉVALUATIONS FORMATIVES 2019/2020 ET 2021/2022 
Les deux évaluations formatives porteront sur les mêmes questions d’évaluation, de façon à fournir régulièrement à la SSF des informations utiles, 
montrant les évolutions dans le temps, pour corriger le tir le cas échéant. 

L’évaluation formative 2019/2020 comportera un élément spécifique supplémentaire : l’analyse du degré de prise en compte des recommandations 
formulées lors de l’évaluation de la précédente programmation en 2018. 

Éléments spécifiques à l’évaluation formative 2019/2020  

Questions d’évaluation Indicateurs Sources de données et méthodes de collecte 
Revue – Degré de prise en compte des leçons apprises (recommandations de l’évaluation 2018) 

Comment les recommandations de l’évaluation finale de 
Destination Santé 2018 sont-elles été prises en compte 
dans la programmation Parcours Santé 2018-2023 ? 
Quelles actions ont été prises, et lesquelles restent à 
prendre par la SSF et les réseaux ? 

Degré de mise en œuvre de chacune des 
recommandations de l’évaluation 2018 

Analyse documentaire (évaluation 2018, rapport 
annuel, etc.) 
 
Entrevues avec la SSF et les réseaux 

Remarque : Cette revue s’ajoute aux éléments communs listés ci-dessous. Il s’agit d’un élément parmi d’autres à analyser lors de l’évaluation : le temps passé sur cette 
question d’évaluation doit donc être de moindre ampleur que celui passé pour chacune des questions évaluatives ci-dessous. 

Éléments communs aux évaluations formatives 2019/2020 et 2021/2022 

Questions d’évaluation Indicateurs Sources de données et méthodes de collecte 
Pertinence (lien entre la programmation et les besoins) 

Dans quelle mesure les activités prévues dans le cadre de la 
programmation permettent-elles de répondre aux besoins en 
santé des CFASM dans chaque province et territoire 

Niveau de pertinence de chaque activité avec 
les besoins de chaque province et territoire  

Analyse documentaire (étude des besoins, etc.) 
 
Entrevues avec la SSF et les réseaux 
 
Entrevues avec les partenaires 

Cohérence interne (lien entre les différents éléments du modèle logique) 

Dans quelle mesure les différents éléments du modèle logique 
demeurent-ils complémentaires entre eux ? Quels sont les 
éléments redondants ou contradictoires, le cas échéant ? 
 
Dans quelle mesure la mise en œuvre de la programmation 
réalisée par la SSF et chacun des réseaux reflète-t-elle ce qui est 
mesuré dans le modèle logique ?  

Niveau de cohérence entre les différents 
éléments du modèle logique de Parcours 
Santé 2018-2023 
 
Niveau de cohérence entre le modèle logique 
de Parcours Santé 2018-2023 et la mise en 
œuvre réalisée par la SSF et les réseaux  

Groupe de discussion avec le CER sur le modèle 
logique 
 
Entrevues avec la SSF et les réseaux  
 
Analyse documentaire (documents initiaux et 
documents liés à l’avancement de Parcours 
Santé 2018-2023) 
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Questions d’évaluation Indicateurs Sources de données et méthodes de collecte 
Cohérence externe (lien entre la programmation et d’autres programmes menés par d’autres organisations qui visent les mêmes groupes) 

Dans quelle mesure les activités de la programmation sont-elles 
complémentaires avec les objectifs de Santé Canada ?  
 
Dans quelle mesure les activités des réseaux (programmation) 
sont-elles alignées avec les priorités gouvernementales des 
provinces et territoires ? 
 
Au sein du Mouvement, dans quelle mesure les objectifs de la SSF 
et des réseaux (définis dans leur planification stratégique 
respective) favorisent-ils la réalisation de la programmation ?  
 
De quelle façon la programmation favorise-t-elle les synergies 
entre la SSF et les réseaux (par exemple, au niveau des outils de 
suivi, de l’alignement des stratégies, etc.) ? 

Niveau de cohérence entre les activités de 
Parcours Santé 2018-2023 et les objectifs de 
Santé Canada 
 
Niveau de cohérence entre les activités des 
réseaux et les priorités gouvernementales des 
provinces et territoires 
 
Niveau de cohérence entre les activités de 
Parcours Santé 2018-2023 et les objectifs 
stratégiques de la SSF et des réseaux 
 
Niveau de synergie entre la SSF et les réseaux 

Entrevues avec la SSF et les réseaux  
 
Entrevues avec des partenaires (Santé Canada, 
gouvernements des provinces et territoires) 
 
Analyse documentaire (documents initiaux et 
documents liés à l’avancement de Parcours 
Santé 2018-2023, documents de Santé Canada 
et des gouvernements des provinces et 
territoires, planifications stratégiques de la SSF 
et des réseaux) 

Efficience (relation entre les ressources et les résultats) 
Dans quelle mesure les ressources investies (humaines, 
financières, organisationnelles), les connaissances et les activités 
qui en découlent permettent-elles l’atteinte de résultats 
immédiats/intermédiaires ? Comment pouvons-nous faire mieux 
ou différemment ? 
 
Dans quelle mesure la SSF appuie-t-elle les réseaux 
(communications, utilisation des outils, évaluation, etc.) ? 
 
Quelles sont les bonnes pratiques observées à la SSF, dans les 
réseaux et dans des organismes similaires, en termes 
d’optimisation des ressources ? 
 

Degré d’efficience : montant consacré à 
chaque résultat envisagé, et mesure du coût-
efficacité 
 
Degré d’efficience de la structure d’appui 
mise en place (en particulier sur le plan 
partenarial) 
 
Niveau de satisfaction des groupes 
directement concernés par les interventions 
 
Bonnes pratiques d’optimisation des 
ressources 
 

Entrevues avec la SSF et les réseaux 
 
Analyse documentaire (évaluations 
précédentes, données de suivi, informations 
sur les processus en place (ex. : 
communication, procédures administratives), 
etc.) 
 
Benchmarking auprès d’organismes similaires 
(ex. : homologues au Québec) 
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Questions d’évaluation Indicateurs Sources de données et méthodes de collecte 
Efficacité (lien entre les objectifs visés et les résultats immédiats et intermédiaires) 

Remarque préalable : Pour chacune des questions ci-dessous, les 
données seront examinées au niveau national et au niveau local 
(provinces et territoires). 
 
Quel est le niveau de réalisation des activités de la 
programmation ? 
 
Quelles sont les activités qui ont donné les meilleurs résultats 
(activités à forte valeur ajoutée) ? Quelles sont celles qui ont 
donné peu de résultats ? Quels sont les correctifs à apporter pour 
que ces dernières soient plus performantes ? 
 
Quel est le niveau d’atteinte des résultats 
immédiats/intermédiaires, au regard des cibles fixées ? 

• Dans quelle mesure les activités menées permettent-elles 
d’atteindre les résultats immédiats/intermédiaires visés ?  

• En particulier, dans quelle mesure le réseautage et la 
mobilisation des connaissances ont-ils permis d’atteindre 
les résultats immédiats/intermédiaires ? 

• Quels sont les facteurs facilitants, les freins et les 
obstacles à l’atteinte des résultats ?  

• Quel est le niveau de satisfaction des groupes 
directement concernés par les interventions concernant 
la mise en œuvre de la programmation ? 

 

Comment la diversification financière contribue-t-elle à l’atteinte 
des résultats ? 

 

Dans quelle mesure les projets mis en œuvre contribuent-ils aux 5 
destinations de la programmation ? 

Niveau d’atteinte des cibles fixées pour les 
indicateurs 1 à 15 - Voir Tableau des 
indicateurs de rendement (Annexe 4) 
 
Niveau de performance des activités mises en 
œuvre 
 
Niveau d’atteinte des résultats immédiats et 
intermédiaires pour les indicateurs 16 à 25 - 
Voir Tableau des indicateurs de 
rendement (Annexe 4) 
 
Contribution des projets mis en œuvre aux 5 
destinations  

Entrevues avec la SSF et les réseaux 
 
Entrevues avec les partenaires  
 
Analyse documentaire (p. ex., rapports annuels 
de suivi des extrants, évaluations précédentes) 
 
Sondage auprès des professionnels de la santé 
et du personnel d’accueil 
 
Sondage auprès des CFASM 
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PLAN DE L’ÉVALUATION SOMMATIVE 2022/2023 
Questions d’évaluation Indicateurs Sources de données et méthodes de collecte 

Efficacité (lien entre les objectifs visés et les résultats immédiats et intermédiaires) 

Quel est le niveau de réalisation des activités envisagées, sur le 
plan national et dans chaque province et territoire ? 

Globalement, quels sont les principaux effets, prévus et non 
prévus, obtenus sur le plan national et dans chaque province et 
territoire à la suite de la mise en œuvre de la programmation ? 
Que se passerait-il si la programmation n’était pas renouvelée, 
étant donnée la dynamique engagée ? 

(Mise à jour) Niveau 
d’atteinte des extrants pour 
les indicateurs 1 à 15 - Voir 
Tableau des indicateurs de 
rendement (Annexe 4) 

Principaux effets observés 

Entrevues avec la SSF et les réseaux 

Analyse documentaire (p. ex., rapports annuels de suivi des 
extrants, évaluations précédentes) 

Groupes de discussion multi acteurs (SSF, réseaux, partenaires 
clés, membres des CFASM) par région ou par province et 
territoire (ces rencontres pourront être faites à distance) 

Impact (lien entre les objectifs visés et les résultats ultimes) 

Dans quelle mesure les activités menées permettent-elles 
d’atteindre les résultats ultimes visés ?  

• Quel est l’impact collectif du Mouvement ? 
• Quelle a été l’influence du Mouvement dans les provinces 

et territoires (p. ex., sur les politiques, sur les 
programmes, sur l’offre active) ?  

Niveau d’atteinte des 
résultats ultimes pour les 
indicateurs 26 à 28 - Voir 
Tableau des indicateurs de 
rendement (Annexe 4) 

Entrevues avec la SSF et les réseaux 

Analyse documentaire (p. ex, évaluations précédentes, résultats 
du sondage populationnel de Santé Canada, rapports annuels) 

Groupes de discussion multi acteurs (SSF, réseaux, partenaires 
clés, membres des CFASM) par région ou par province et 
territoire (ces rencontres pourront être faites à distance) 

Études de cas (réseaux et SSF)  

Témoignages 

Pérennité et Durabilité : Ces bénéfices pourront-ils perdurer dans le temps ? 

Dans quelle mesure le Mouvement est-il capable d’aller chercher 
d’autres fonds ? Quelles collaborations sont envisageables pour la 
prochaine programmation ?  

Dans quelle mesure l’intervention et les bénéfices qui en 
découlent pourront-ils perdurer ? Quelles sont les conditions 
gagnantes à mettre en place pour assurer la durabilité de 
l’intervention, et des services de santé offerts à la population ? 

Capacité à diversifier le 
financement 

Niveau de prédiction des 
conditions gagnantes qui 
permettront que les services 
de santé obtenus perdurent 
dans le temps  

Entrevues avec la SSF et les réseaux 

Groupes de discussion multi acteurs (SSF, réseaux, partenaires 
clés, membres des CFASM) par région ou par province et 
territoire (ces rencontres pourront être faites à distance) 
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SYNTHÈSE DES OUTILS QUI SERONT UTILISÉS POUR CHAQUE ÉVALUATION  
 

Évaluations formatives 1 et 2 (2019-2020 et 2021-2022) 

Outils Leçons apprises (évaluation 
formative 1) Pertinence Cohérence interne Cohérence externe Efficience Efficacité 

Analyse documentaire       

Entrevues SSF et réseaux       

Entrevues Partenaires       

Sondage auprès des 
professionnels de la 
santé et du personnel 
d’accueil 

      

Sondage auprès des 
CFASM       

Groupe de discussion 
avec le CER       

Benchmarking auprès 
d’organismes similaires       

 
Évaluation sommative (2022-2023) 

Outils Efficacité Impact Pérennité et Durabilité 
Analyse documentaire    

Entrevues SSF et réseaux    

Groupe de discussion multiacteurs 
(SSF, réseaux, partenaires, CFASM)    

Étude de cas    
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CALENDRIERS PRÉVISIONNELS 
 

Calendrier de l’évaluation formative 2019/2020 

Les activités écrites en gras représentent des moments d’échanges avec les réseaux. 

Activités 2019 2020 
Sep Oct Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai 

PRÉDÉMARRAGE 
Finalisation de la stratégie d’évaluation et recrutement 
d’un évaluateur 

CER le 
17/09 

Appel 
d’offres 

Choix de 
l’évalua-

teur 

      

CADRAGE, 
ÉLABORATION 
DES OUTILS ET 
COLLECTE DE 
DONNÉES 

Réunion de cadrage avec l’évaluateur (validation des 
sous-questions d’évaluation, de la méthode et des 
outils) 

         

Partage du plan d’évaluation détaillé avec les réseaux 
(appropriation et clarification de leur implication tout 
au long de l’évaluation) 

         

Finalisation du plan de l’évaluation et élaboration des 
outils par l’évaluateur  

         

Organisation de la collecte, en partenariat avec la SSF et 
les réseaux 

         

Collecte de données          

ANALYSE ET 
RÉDACTION DE 
L’ÉBAUCHE DU 
RAPPORT 

Bilan de la collecte de données et analyse des résultats 
par outil 

         

Analyse croisée des données et rédaction de l’ébauche 
du rapport 

         

Présentation de l’ébauche aux parties prenantes           
Partage des résultats avec les réseaux (appropriation 
des résultats et discussion des recommandations) 

         

RÉDACTION DU 
RAPPORT FINAL 

Ajustements éventuels du rapport et rédaction du 
rapport final  

         

Livraison du rapport final          
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Calendrier de l’évaluation formative 2021/2022 

Les activités écrites en gras représentent des moments d’échanges avec les réseaux. 

Activités 2021 2022 
Sep Oct Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai 

CADRAGE, 
ÉLABORATION 
DES OUTILS ET 
COLLECTE DE 
DONNÉES 

Réunion de cadrage avec l’évaluateur (validation des 
sous-questions d’évaluation, de la méthode et des 
outils) 

         

Partage du plan d’évaluation détaillé avec les réseaux 
(appropriation et clarification de leur implication tout 
au long de l’évaluation) 

         

Finalisation du plan de l’évaluation et élaboration des 
outils par l’évaluateur  

         

Organisation de la collecte, en partenariat avec la SSF et 
les réseaux 

         

Collecte de données          

ANALYSE ET 
RÉDACTION DE 
L’ÉBAUCHE DU 
RAPPORT 

Bilan de la collecte de données et analyse des résultats 
par outil 

         

Analyse croisée des données et rédaction de l’ébauche 
du rapport 

         

Présentation de l’ébauche aux parties prenantes           
Partage des résultats avec les réseaux (appropriation 
des résultats et discussion des recommandations) 

         

RÉDACTION DU 
RAPPORT FINAL 

Ajustements éventuels du rapport et rédaction du 
rapport final  

         

Livraison du rapport final          
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Calendrier de l’évaluation sommative 2022 / 2023 

Les activités écrites en gras représentent des moments d’échanges avec les réseaux. 

Activités 2022 2023 
Nov Dec Jan Fev Mar Avr Mai Jun Jul Aou 

CADRAGE, 
ÉLABORATION DES 
OUTILS ET COLLECTE DE 
DONNÉES 

Réunion de cadrage avec l’évaluateur (validation 
des sous-questions d’évaluation, de la méthode et 
des outils) 

          

Partage du plan d’évaluation détaillé avec les 
réseaux (appropriation et clarification de leur 
implication tout au long de l’évaluation) 

          

Finalisation du plan de l’évaluation et élaboration 
des outils par l’évaluateur 

          

Organisation de la collecte, en partenariat avec la 
SSF et les réseaux 

          

Collecte de données           

ANALYSE ET RÉDACTION 
DE L’ÉBAUCHE DU 
RAPPORT 

Bilan de la collecte de données et analyse des 
résultats par outil 

          

Analyse croisée des données et rédaction de 
l’ébauche du rapport 

          

Présentation de l’ébauche aux parties prenantes            
Partage des résultats avec les réseaux 
(appropriation des résultats et discussion des 
recommandations) 

          

RÉDACTION DU 
RAPPORT FINAL 

Ajustements éventuels du rapport et rédaction du 
rapport final  

          

Livraison du rapport final           
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ANNEXE 1 : VISUEL DE LA PROGRAMMATION



 

  

ANNEXE 2 : TABLEAU DES INDICATEURS 
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